
64 % 1 sur 4 878 000

Les Canadiens n’ont jamais vécu aussi longtemps. Comme l’espérance de vie augmente, 
le risque de cancer, d’infarctus et d’accident vasculaire cérébral (AVC) augmente également.

Un diagnostic de maladie grave ou une hospitalisation d’urgence peut bouleverser une vie, et le rétablissement peut 
être lent et di�cile. Maintenant plus que jamais, les Canadiens ont besoin d’une protection fiable qui leur permet 
d’atténuer l’incidence financière d’une maladie grave et de se concentrer sur leur rétablissement. 

V I V R E  A V E C  U N E  M A L A D I E  G R A V E  -  L E S  C H I F F R E S  :

des Canadiens qui reçoivent un diagnostic 
de cancer, survivent pendant au moins 

cinq ans après leur diagnostic1

Les Canadiens sont touchés 
par une maladie du foie2

Les Canadiens vivent 
avec un AVC3

Nos régimes d’assurance maladies graves
Q U A T R E  C H O I X  D E  R É G I M E S  :

Couverture Cancer MG

• Cancer
• Anémie aplasique
• Tumeur cérébrale bénigne

Les clients sou�rant de diabète ou 
d’hypertension artérielle, ou ayant 
subi un AVC, un accident ischémique 
transitoire ou un crise cardiaque, 
et dont l’état de santé est stable 
peuvent être admissibles à ce régime. 
Couverture maximale de 50 000 $.

Couverture Cardiaque MG

• Crise cardiaque
• Accident vasculaire cérébral
• Chirurgie aortique
• Pontage coronarien
• Remplacement ou réparation 
   de la valvule cardiaque

Les clients ayant reçu un diagnostic de 
cancer et dont l’état de santé est stable 
peuvent être admissibles à ce régime.
Couverture maximale de 50 000 $.

Versement pour le premier événement et la police est ensuite résiliée;
Couverture maximale de 100 000 $.

OU

Couverture Cardiaque MG Couverture Cancer MG 

Couverture Cardiaque MG Couverture Cancer MG 

Versement pour le premier et le deuxième événement et la police est ensuite résiliée;
Couverture maximale de 50 000 $ par événement.

ET

AUCUNE
EXIGENCE
MÉDICALE 

Nous assurons les 8 a�ections les 
plus fréquentes qui représentent plus 
de 90 pour cent des réclamations 
pour maladies graves. Ce qui signifie 
que les clients ne paient pas pour une 
protection contre les maladies qui 
surviennent rarement.

C’est ce qui nous permet d’o�rir
une protection maximale à un prix 
abordable.

L’assurance maladies graves (MG) a été conçue à cette fin. L’assurance MG est une couverture 
d’assurance maladie de type « prestation du vivant » qui prévoit qu’une somme forfaitaire est 
versée au titre de l’assurance si l’assuré reçoit un diagnostic d’un problème de santé couvert.

Sources:  
1 
Statistiques sur le cancer en un coup d'œil, https://cancer.ca/fr/research/cancer-statistics 

2 
La Fondation canadienne du foie, https://www.liver.ca/fr/patients-caregivers/liver-diseases/ 

3 
L’incidence de l’AVC est en hausse au pays , https://www.coeuretavc.ca/ce-que-nous-faisons/centre-des-medias/communiques-de-presse/lincidence-de-lavc-est-en-hausse-au-pays

Vos clients peuvent souscrire une assurance contre les maladies cardiaques ou le cancer, ou les deux, s’ils y sont admissibles, et ainsi ne payer que pour la protection dont ils ont besoin.



Une expérience VÉRITABLEMENT sans exigence 
médicale — sans piqûres, prélèvements ni examen 
médical, et sans exigence d’une déclaration du médecin 
traitant avant de présenter une demande de souscription

Processus de souscription simplifié — seulement 
six questions pour une protection globale maximale de 
24 999 $, et deux questions supplémentaires pour une 
protection de 25 000 $ ou plus

Protection jusqu’à 75 ans, primes abordables pendant de 
nombreuses années (pour les clients âgés de 18 à 65 ans)

Le régime Couverture Cardiaque MG OU Couverture 
Cancer MG est également o�ert sous forme de 
Temporaire 20 ans aux clients âgés de 18 à 55 ans pour 
répondre au besoin d’une protection à court terme 
(renouvelable tous les 20 ans jusqu’à l’âge de 75 ans)

Aucune question relative à une demande d’assurance 
refusée antérieurement et aucune clause d’a�ections 
préexistantes 24/24 !

Protection garantie jusqu’à l’âge de 75 ans et primes 
garanties pour les cinq premières années

Les paiements commencent le deuxième mois
 — applicable aux régimes à paiements mensuels

Les avenants facultatifs comprennent ceux relatifs à la 
Prestation de décès accidentel et au Remboursement de 
primes au décès

Caractéristiques et prestations

T A B L E A U  D E S  P R I M E S

É T U D E  D E  C A S  

 Julie, femme, 35 ans, non fumeuse, ayant reçu un diagnostic
 d’épithélioma cutané basocellulaire il y a six mois. Par ailleurs en bonne 
 santé. Assurance MG REFUSÉE par un autre assureur. APPROUVÉE par 
nous à l’égard de TOUS les régimes, aux tarifs préférentiels. Elle choisit le régime 
Couverture Cardiaque MG ET Couverture Cancer MG, avec une protection jusqu’à 
75 ans, d’un montant de 50 000 $ dont la prime est de 42,12 $ par mois. Deux ans 
plus tard, à l’âge de 37 ans, elle reçoit un diagnostic de cancer. Nous lui versons 
une somme forfaitaire de 50 000 $ à l’égard de sa réclamation relative au cancer. 
Elle demeure assurée à l’égard des a�ections cardiaques, pour un montant de 
50 000 $. Ses primes sont réduites à 16,20 $, car elle ne paie plus que pour 
l’assurance contre les maladies du cœur. De plus, ce nouveau montant de primes 
est établi en fonction de l’âge qu’elle avait au moment de l’émission du contrat 
d’assurance, soit 35 ans, et non en fonction de son âge actuel, 37 ans.

Notre régime Couverture Cardiaque MG ET Couverture Cancer 
MG couvre toujours les a�ections cardiaques après un 
événement de cancer, à des tarifs réduits, lorsque le client a le 
plus besoin de la protection contre les maladies cardiaques.    

1 877 796-9090
cpp.ca/fr/conseillers/
ventesqc@cpp.ca

 Philippe, homme, âgé de 40 ans, non-fumeur, 
 ayant reçu un diagnostic de cancer du colon 
  il y a trois ans. A subi une intervention 
chirurgicale et reçu de la chimiothérapie. En rémission 
depuis 2,5 ans. Assurance MG REFUSÉE par un autre 
assureur. Nous l’avons APPROUVÉ relativement à 
Couverture Cardiaque MG, protection jusqu’à 75 ans, 
50 000 $ au tarif préférentiel de 27,36 $ par mois. 
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24,62 $

26,28 $

Homme - non-fumeur

Femme - non fumeuse

29,66 $

31,32 $

37,44 $

38,12 $

49,05 $

46,35 $

66,06 $

56,61 $

54,18 $

50,49 $

Homme - non-fumeur

Femme - non fumeuse

64,80 $

60,57 $

85,41 $

75,87 $

115,83 $

94,95 $

159,57 $

119,16 $

5 0  0 0 0  $

1 0 0  0 0 0  $

Couverture Cancer MG

Couverture Cardiaque MG OU Couverture Cancer MG

Certains traitements contre le cancer 
sont susceptibles d’accroître le risque de 
maladie du cœur. Vos clients peuvent 
être admissibles à un régime Couverture 
Cardiaque MG, dans certains cas à des 
tarifs préférentiels, même s’ils ont reçu un 
diagnostic de cancer ou si une assurance 
MG leur a été refusée antérieurement !

Le saviez-vous ?

Le saviez-vous ?

422707 FR (05/24)

Les clients de 18 à 55 ans qui sont admissibles à notre régime d’assurance vie Élite Express sont AUTOMATIQUEMENT admissibles à 
l’avenant assurance MG T20. Les options au titre du régime comprennent la Couverture Cardiaque MG OU Couverture Cancer MG, 
la Couverture Cardiaque MG, et la Couverture Cancer MG.

M A L A D I E S  G R A V E S

A V I S
L'assurabilité dépend des réponses aux questions médicales et aux autres questions de la demande, ainsi que des recherches et de l'examen de la souscription. Les contrats 
d’assurance sans exigence médicale et à émission simplifiée sont souscrits par Foresters, compagnie d’assurance vie. Pour obtenir de plus amples renseignements à l’égard de ce 
produit, veuillez vous reporter au guide de souscription des produits. Les personnes dont il est question ou dont l’image a été utilisée dans le cadre de ces études de cas sont 
présentées aux fins d’illustration seulement. Ce document s’adresse aux conseillers seulement.

Ces études de cas sont fournies à titre indicatif uniquement et ne constituent pas des conseils financiers ni ne garantissent aucun résultat. Les individus, les circonstances et les 
chi�res financiers représentés sont fictifs et les informations fournies sont susceptibles d’être modifiées sans préavis. Foresters et Plan de protection du Canada (PPC) ne seront pas 
responsables des conséquences résultant de l’utilisation ou de la confiance accordée à ces information.


